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Centre Hospitalier de Valenciennes  

DELEGATION DE SIGNATURE ET DE 
NOMINATION D'ORDONNATEUR 

SECONDAIRE 
N° 8777 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes et de Fourmies, 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.6143-7, R.6143-38, R.6145-1 et suivants, D.6143-33 à D.6143-35, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu l'arrêté de Madame la directrice générale du centre national de gestion en date du 12 juillet 2023 nommant monsieur Nicolas 
SALVI en qualité de directeur général du centre hospitalier de Valenciennes et du centre hospitalier de Fournies à compter du 
1er septembre 2023, 

Vu l'arrêté du centre national de gestion en date du 08 juin 2022 nommant madame Eline GEROME au centre hospitalier de 
Valenciennes et de Fourmies en qualité de directeur adjoint chargé de la stratégie à compter du 05 septembre 2022, 

Vu la fiche de poste précisant les attributions de secrétaire générale et de directrice de la stratégie et des relations 
internationales, 

DECIDE 

Article 1: Madame Eline GEROME est chargée des fonctions de secrétaire générale et de directrice de la stratégie et des 
relations internationales du centre hospitalier de Valenciennes et de Fourmies. 

Article 2 : Au titre des fonctions de secrétaire générale, madame Eline GEROME assure la responsabilité et la coordination 
des affaires générales relevant des services de • 

- 	La direction de la stratégie et des relations internationales 
- 	La direction de la communication, de la culture et du mécénat 
- 	La direction de la recherche 
- 	La direction des affaires juridiques. 

Article 3: Délégation de signature est donnée à madame Eline GEROME, en sa qualité de secrétaire générale, à l'effet de 
signer tous les actes, attestations, documents, décisions, conventions, correspondances, contrats, notes de services ainsi que 
les achats et marchés publics. 

Article 4: Délégation de signature est donnée à madame Eline GEROME, en sa qualité de directeur adjoint chargé de la 
direction de la stratégie et des relations internationales, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, 
attestations, documents, décisions, correspondances et notes de service de la direction de la stratégie et des relations 
internationales. 

Madame Eline GEROME peut engager des dépenses afférentes à la direction de la stratégie et des relations internationales, 
après accord du chef de pôle administration générale, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans le respect des 
recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 5: Madame Eline GEROME est nommée en qualité d'ordonnateur suppléant aux fins d'ordonner les dépenses 
afférentes aux articles et chapitres, figurant en annexe 1, des divers budgets dans la limite des crédits autorisés pour l'année 
et mettre en recouvrement les recettes afférentes aux chapitres et articles des différents budgets. 

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de madame Eline GEROME, délégation de signature est donnée à madame 
Guillemette SPIDO, Directrice Générale Adjointe. 

En cas d'absence ou d'empêchement de madame Guillemette SPIDO, délégation de signature est donnée à monsieur Alain 
LECHERF, Directeur Général Adjoint. 

Centre Hospitalier de Valenciennes 
Avenue Désandrouln - CS 50479 

59322 Valenciennes Cedex 
03 27 14 33 33 / www.ch-velenciennestr 

0000CD CENTRE HOSPITALIER 
DE VALENCIENNES 



olas S VI 

Centre Hospitalier de Valenciennes 
Article 7 : Délégation de signature est donnée à madame Eline GEROME, au titre de la garde de direction du centre hospitalier 
de Valenciennes, en tant que représentante de l'autorité légale à l'effet de signer, au cours des gardes de direction qui lui sont 
confiées, toute décision ou correspondance liée à la vie hospitalière, notamment à la prise en charge des patients, à l'état civil, 
aux actes médico-légaux, à la gestion des ressources humaines, à la sécurité des personnes et des biens, à la continuité du 
service public ou présentant un caractère d'urgence manifeste. Cette délégation concerne également les procédures 
d'admission et les décisions prises sur le fondement de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection 
des personnes faisant l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge. 

Article 8 : Tous les documents, décisions signés par délégation du directeur comportent la signature du délégataire ainsi que 
la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de celui-ci. 

Les délégataires saisissent le directeur pour toute affaire nécessitant un examen spécifique et le tiennent informé des actes 
signés dans le cadre de la présente délégation qui méritent une attention particulière, sachant que le Directeur peut, à tout 
moment, évoquer toute affaire relevant des champs délégués. 

Article 9 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui les conceme, de l'exécution de la 
présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentionnées ci-dessus, versée au registre et publiée au recueil des actes 
administratifs. 

Article 10 : La présente décision fait l'objet, sans délai, d'une publication au recueil des actes administratifs, d'un affichage 
dans les locaux de l'établissement ainsi que sur son site Internet. 

Article 11: Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 

	

it à Valenciennes, I 
	

mars 2024 

Le Directe 
	

énéral 
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Centre Hospitalier de Valenciennes 

Décision n° 8777  
Délégation de signature et de nomination 
d'ordonnateurs suppléants 

Spécimen des signatures 

La secrétaire générale, 	 La Directrice générale adjointe 
Directrice de la stratégie et de relations internationales 

Eline GEROME 
	

Guillemette SPIDO 

Le Directeur général adjoint 

Alain LECHERF 
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Centre Hospitalier de Valenciennes 
Décision n° 8777  
Délégation de signature et de nomination 
d'ordonnateurs suppléants 

ANNEXE I 

 

Articles 84 chapitres des divers budgets 

687100 Amort, exceptionnel frais étude 67340 Annulation de titre ex-antérieur 

687102 Amort. exceptionnel frais recherche 67341 Annulation titres hos, et tarif spé. 

687103 Amort. exceptionnel frais de publicité 67348 Annulation autres titres ex-antérieur 

681111 DAM frais études & recherches 661100 Intérêts des emprunts 

681112 DAM autres Immo incorporelles 661101 Intérêts intercalaires 

681511 Dotation provision capital décès 661102 Intérêts sur ligne de trésorerie 

671800 Charges exceptionnelles 

6815810 Provisions charges de personnel 672203 Ex-antérieur charges à caractère général 

6815820 Provisions charges médicales 6571 Subventions, participation 

6815830 Provisions charges hôtelières & générales 6578 Autres subventions 

6815840 Provisions charges amortis, et frais financiers 

164100 Emprunts Caisse Dépôts & Cautionnement 16500 Dépôts et cautionnement reçus 

164101 Emprunts Dexia 203100 Compléments de mission 

164102 Emprunts Caisse d'épargne 658800 Autres Charges de Gestion 

164103 Emprunts Société générale 667000 Charges Nettes/Cessions Val MOb 

164104 Emprunts BNP 668000 Autres Charges Financières 

164105 Emprunts organics 681740 Dotation Créances Irrécouvrables 

2768 Intérêts courus 622800 Frais d'actes IRM 

675000 Valeurs Compt. Des éléments d'act. 654000 Pertes sur créances irrécouvrables 

681110 Dot. Cotes Amort. Frais 	Etabli 627100 Services bancaires 

681123 Dot. Cptes Amort. Constructions 622810 Frais d'actes IRM 

681124 Dot. Cptes Amort. Installations 

681125 Dot. Cptes Amort. Matériel Outilla 

681126 Dot. Cptes Amort. Mobilier 

681127 Dot. Cptes Amort. Matériel Transpo 

681128 Dot. Cptes Amort. Matériel Bureau 

681510 Provisions pour risques 

678 Autres charges exceptionnelles 

1677 Emprunts Caisse Assurance Maladie 

stà 
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Centre Hospitalier de Valenciennes  
208101 	Autres immob. 

2183210 	Mat. Bureau Mat informatique 

203101 	Frais d'étude D.S.1.0. 

2135180 	Agend, Arnénagt, Installation informatique 

602651 	Fournitures informatiques stockées 

606251 	Fournitures informatiques directement affectées 

613251 	Locations mobilières informatiques 

6151610 	Maintenance informatique à caractère médical 

6152610 	Maintenance informatique à caractère non médical 

626501 	Abonnement Intranet 

628400 	Informatique (logiciels et matériels) 

618401 	Cotisations informatiques 

672202 	Ex-antérieur informatique à caractère médical 

672302 	Ex-antérieur informatique à caractère général 
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T24 - 084N 

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’A2 dans les deux sens de circulation et
sur l’A23 dans le sens Valenciennes vers Lille

Fermetures des bretelles de sortie de l’échangeur n°18 sur A2 et de la bretelle de sortie de l’échangeur
n°2 sur A23

Épreuve Sportive « 121ème Edition du Paris Roubaix Professionnel, Paris-Roubaix Espoirs et Paris-
Roubaix Juniors»

Communes de Denain, Haulchin et Orchies

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre du mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février  2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu l’arrêté du 17  janvier  2024 nommant monsieur  Bertrand GAUME, préfet  de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité, préfet du Nord,

Vu l’arrêté du 5 février 2024, portant délégation de signature de Monsieur le Préfet du Nord à Monsieur 
Xavier MATYKOWSKI, Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim,

Vu l’arrêté S_2024-06-N en date du 06 février 2024, portant subdélégation du Directeur 



Interdépartemental des Routes Nord par intérim à ses collaborateurs,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifiées par des 
arrêtés subséquents,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 02 février 2024 de Monsieur Le Ministre de la Transition Écologique et de la 
Cohésion des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour 
l’année 2024 et pour le mois de janvier 2025 sur le réseau national,

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu l’avis du Bureau de Pilotage de l’AGR Ouest en date du 02 février 2024,

Vu la demande en date du 15 mars 2024 par laquelle le District Amiens Valenciennes de la DIR Nord 
fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’A2, dans les deux sens de 
circulation et sur l’A23, dans le sens Valenciennes vers Lille , pour permettre le déroulement de la 
121ème édition du Paris Roubaix Professionnel, Paris-Roubaix Espoirs et Paris-Roubaix Juniors,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur l’autoroute A2, dans les deux sens de
circulation, et sur l’autoroute A23, dans le sens Valenciennes vers Lille, le dimanche 07 avril 2024 de
11h00 à 17h00, afin de permettre la réalisation de l’épreuve sportive susmentionnée, de garantir la
sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A2 consistent en :

Dans les deux sens de circulation : 
• La fermeture des bretelles de sortie n°1, n°2 et n°5 de l’échangeur n°18, en direction de Denain/

RD40 de 11h30 à 16h00

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A23 consistent en :

Dans le sens Valenciennes vers Lille : 
• La fermeture de la bretelle de sortie de l’échangeur n° 2, en direction d’Orchies de 11h00 à

17h00 



ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8  partie «ᵉ  signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District d’Amiens Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par la société AER. 

ARTICLE 5 :

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et
dont une copie sera adressée à :

Mme. la Secrétaire Générale de la Préfecture du Nord,
M. le Sous-Préfet de Douai,
M. le Sous-Préfet de Valenciennes,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du Service Ingénierie Routière de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Valenciennes – DIR Nord, 
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique Nord.

L’arrêté entre en vigueur dès sa publication
Dourges, le 
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur par intérim
L’Adjoint à la Cheffe du District Amiens Valenciennes
Yannick LAGIER
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T24 - 085N 

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’A23 dans le sens Valenciennes vers
Lille

Fermeture des bretelles de sortie de l’échangeur n°2 (direction Orchies)

Épreuve Sportive « 4ème Édition du Paris Roubaix Femmes »

Commune d’Orchies

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre du mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février  2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu l’arrêté du 17  janvier  2024 nommant monsieur  Bertrand GAUME, préfet  de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité, préfet du Nord,

Vu l’arrêté du 5 février 2024, portant délégation de signature de Monsieur le Préfet du Nord à Monsieur 
Xavier MATYKOWSKI, Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim,

Vu l’arrêté S_2024-06-N en date du 06 février 2024, portant subdélégation du Directeur 
Interdépartemental des Routes Nord par intérim à ses collaborateurs,



Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifiées par des 
arrêtés subséquents,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 02 février 2024 de Monsieur Le Ministre de la Transition Écologique et de la 
Cohésion des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour 
l’année 2024 et pour le mois de janvier 2025 sur le réseau national,

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu l’avis du Bureau de Pilotage de l’AGR Ouest en date du 02 février 2024,

Vu la demande en date du 15 mars 2024 par laquelle le District Amiens Valenciennes de la DIR Nord 
fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation et sur l’A23, dans le sens 
Valenciennes vers Lille, pour permettre le déroulement de la 4ème édition du Paris Roubaix Femmes,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des  mesures  de  restriction  de  circulation  seront  appliquées  sur  l’autoroute  A23,  dans  le  sens
Valenciennes vers Lille,  le samedi 06 avril 2024 de 14h30 à 17h00, afin de permettre la réalisation de
l’épreuve sportive susmentionnée, de garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A23 consistent en :

Dans le sens Valenciennes vers Lille : 
• La fermeture de la bretelle de sortie  de l’échangeur n° 2, en direction d’Orchies/RD938  de

14h30 à 17h00 

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8  partie «ᵉ  signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.



Le District d’Amiens Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par la société AER. 

ARTICLE 5 :

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et
dont une copie sera adressée à :

Mme. la Secrétaire Générale de la Préfecture du Nord,
M. le Sous-Préfet de Douai,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du Service Ingénierie Routière de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Valenciennes – DIR Nord, 
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique Nord.

L’arrêté entre en vigueur dès sa publication
Dourges, le 
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur par intérim
L’Adjoint à la Cheffe du District Amiens Valenciennes
Yannick LAGIER














